
Suite au petit questionnaire à l'usage des candidats aux prochaines élections municipales que vous
m'avez fait passer, j'ai le plaisir, en reprenant points par points votre document, de vous livrer
quelques réflexions qui peuvent éventuellement constituer des éléments de réponse.
Je vous en souhaite une bonne réception.

Pierre BOUVIER

1-DEVELOPPEMENT DE LA COMMUNE

Notre projet de développement pour la Commune s'inscrit, (et pas uniquement parce que
c'est la mode), dans un souci de développement durable.
Notre projet doit être équilibré, c'est-à-dire que chacun des secteurs d'activités, chacune des
catégories socioprofessionnelles, chacune des catégories d'âge des habitants, doit être traitée, d'une
part suivant son importance réelle, mais également en fonction de l'importance que peut revêtir son
développement particulier pour l'ensemble de la collectivité.

Les outils nécessaires ont d'ores et déjà été développés par la Municipalité, et si certains secteurs
comme le tourisme qui constitue le socle de l'activité de la Commune ont fait l'objet d'un
développement récent et encore en cours, les secteurs de l'artisanat, de l'agriculture et des services
à la population ne doivent pas être oubliés.

L'articulation de ce développement harmonieux et équilibré fera l'objet d'un agenda (21).

Afin d'être aidé dans sa démarche la Commune du Monêtier les Bains adhèrera au réseau

«Alliance dans les Alpes» qui regroupe plus de 200 communes de l'ensemble de l'arc alpin qui
ont pour but commun de mettre concrètement en application la Convention Alpine

II - COOPERATION INTERCOMMUNALE·

Ces dernières années ont vu une nette amélioration du climat de la coopération
intercommunale dans la vallée de Serre Chevalier essentiellement du à la délégation de la gestion
des remontées mécaniques et du domaine skiable qui, historiquement, a toujours été une pierre
d'achoppement. Cependant nous regrettons qu'aucun véritable projet intercommunal, (le gymnase
par exemple), n'ai vu le jour.

Les dossiers prioritaires à traiter dans le cadre de l'intercommunalité valléenne seront bien sur
essentiellement accès sur l'activité touristique mais il conviendra de favoriser les autres centres
d'intérêt communs.

Je propose que ce qui constitue aujourd'hui notre principale richesse: la qualité de nos
paysages et de notre environnement, devienne une compétence intercommunale.

Cette préoccupation, à la base de toutes nos décisions, doit faire l'objet d'une formalisation à la fois
théorique et pratique que chacune des communes de Serre Chevalier doit avoir dans sa boîte à
outils, sous la forme d'une charte environnementale et d'un agenda 21..

«La Charte nationale en/aveur du Développement durable dans les Stations de Montagne », à
l'élaboration de laquelle j'ai personnellement participe devra être signée par le station de Serre­
Chevalier et fera partie de cette boîte à outils.




